
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
ET DE PRESTATIONS DE SERVICES

Serrurerie · Dépannage · Blindage · Menuiserie · Vidéoprotection · Contrôle

d'accès · Rideaux métalliques

Version 2.0 — Mai

2025

France

métropolitaine

Les présentes Conditions Générales de Vente et de Prestations de Services (ci-après « CGDV ») constituent le

socle unique de la relation commerciale entre RB SECURITE et tout client, professionnel (B2B) ou particulier

(B2C). Conformément à l'article L. 441-1 du Code de commerce, elles sont systématiquement communiquées à

tout client qui en fait la demande. Toute commande implique l'acceptation pleine, entière et sans réserve des

présentes CGDV.

Identification du prestataire

Dénomination sociale RB SECURITE

Forme juridique SASU (Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle)

Capital social 5 000 €

SIRET 102 945 433 00013

Siège social 4 Rue Matisse, 22000 Saint-Brieuc

Téléphone 07.53.17.27.33

E-mail contact.securb@gmail.com

N° RCS 102 945 433 R.C.S. Saint-Brieuc

N° TVA intracommunautaire FR48102945433

  ■  ARTICLE 1 – OBJET ET CHAMP D'APPLICATION

RB SECURITE, SASU au capital de 5 000 €, immatriculée au RCS de Saint-Brieuc sous le numéro 102 945 433,

propose les prestations suivantes :

■  Serrurerie, dépannage et ouverture de porte en urgence

■  Blindage de portes (pose, fourniture et installation)

■  Remplacement, pose et installation de fenêtres

■  Fourniture, pose et installation de rideaux métalliques

■  Fourniture, pose et installation de caméras de vidéoprotection (CCTV)

■  Fourniture, pose et installation de systèmes de contrôle d'accès

Les présentes CGDV régissent l'intégralité des relations contractuelles entre RB SECURITE et ses clients sur le

territoire de la France métropolitaine, à l'exclusion de toute autre condition générale d'achat du client, sauf

dérogation écrite expressément acceptée par RB SECURITE.

RB SECURITE se réserve le droit de modifier ses CGDV à tout moment. Les CGDV applicables sont celles en

vigueur à la date de signature du devis ou de la commande. Toute condition contraire opposée par le client est
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inopposable à RB SECURITE.

  ■  ARTICLE 2 – DEVIS, COMMANDE ET FORMATION DU CONTRAT

2.1 Établissement du devis

Toute prestation fait l'objet d'un devis écrit, gratuit, détaillé et chiffré, remis au client par tout moyen (courrier, e-mail,

remise en main propre). Le devis est valable 30 jours calendaires à compter de sa date d'émission, sauf mention

contraire expressément indiquée. Passé ce délai, RB SECURITE est libre de revenir sur les conditions proposées.

2.2 Formation du contrat

Le contrat est formé dès réception par RB SECURITE du devis daté et signé par le client, accompagné le cas échéant

de l'acompte prévu. La signature du devis vaut acceptation sans réserve des présentes CGDV, dont un exemplaire

est annexé ou remis au client préalablement à la signature. Aucune prestation ne sera débutée avant réception du

devis signé et de l'acompte éventuel.

Pour les clients professionnels, un bon de commande écrit peut se substituer au devis signé, sous réserve d'accord

exprès et préalable de RB SECURITE.

2.3 Modifications et avenants

Toute modification de la commande initiale (travaux supplémentaires, changement de matériau, extension de

périmètre d'intervention) fait l'objet d'un avenant écrit et signé des deux parties avant toute exécution. RB

SECURITE est en droit de refuser toute modification incompatible avec ses contraintes techniques, de planning ou

d'approvisionnement. À défaut d'avenant signé, les travaux supplémentaires éventuellement réalisés à la demande

verbale du client seront facturés sur la base des tarifs en vigueur et le client ne pourra s'y opposer.

2.4 Accès au chantier – responsabilité préalable du client

Le client garantit à RB SECURITE un accès libre, sécurisé et conforme aux normes de sécurité au travail (PPSPS si

applicable) au site d'intervention. Toute indisponibilité du site imputable au client entraînera la facturation des frais de

déplacement et d'immobilisation des équipes, selon les tarifs en vigueur.

  ■  ARTICLE 3 – TARIFS ET CONDITIONS DE PAIEMENT

3.1 Prix

Les prix sont exprimés en euros (€), toutes taxes comprises (TTC) pour les particuliers, et hors taxes (HT) pour les

professionnels assujettis à la TVA. Ils comprennent : la main-d'œuvre, les frais de déplacement dans le périmètre

convenu, et les fournitures expressément mentionnées au devis. Toute prestation non mentionnée au devis fera

l'objet d'une facturation complémentaire. RB SECURITE applique la TVA au taux légal en vigueur.

Les prix pourront être révisés en cours de chantier en cas de variation significative (≥ 5 %) du coût des matières

premières, matériaux ou de la main-d'œuvre, constatée après la date du devis, après information écrite préalable du

client. En cas de refus du client, RB SECURITE se réserve le droit de résilier le contrat, les sommes déjà engagées

restant dues.

3.2 Acompte obligatoire

Un acompte de 30 % du montant total TTC est exigible à la signature du devis pour toute prestation supérieure à 500

€ TTC. Pour les commandes impliquant du matériel spécifique ou sur mesure (portes blindées, rideaux métalliques

sur mesure, systèmes de contrôle d'accès personnalisés, équipements CCTV), l'acompte peut être porté à 50 %. Le

versement de l'acompte conditionne la réservation du créneau d'intervention et la commande des matériaux.

L'acompte n'est pas remboursable en cas d'annulation imputable au client (voir article 13).

3.3 Modalités de règlement

Les modes de paiement acceptés par RB SECURITE sont :

■  Virement bancaire (coordonnées communiquées sur la facture)
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■  Chèque bancaire à l'ordre de RB SECURITE

■  Espèces, dans la limite de 1 000 € pour les particuliers (art. L. 112-6 CMF)

■  Carte bancaire (selon disponibilité)

Le solde de la facture est exigible le jour de la réception des travaux ou de la livraison de la prestation, sauf accord

écrit contraire signé par les deux parties. Aucun escompte ne sera accordé en cas de paiement anticipé, sauf mention

expresse au devis.

3.4 Retard de paiement et défaut de paiement

Clients professionnels (B2B) : Conformément à l'article L. 441-10 du Code de commerce, tout retard de paiement

entraîne de plein droit, sans mise en demeure préalable, dès le lendemain de la date d'échéance :

■  Des pénalités de retard au taux de 3 fois le taux d'intérêt légal en vigueur, calculées sur le montant TTC impayé

■  Une indemnité forfaitaire de recouvrement de 40 €

■  Le remboursement des frais de recouvrement supplémentaires sur justificatifs si les frais réels dépassent 40 €

Clients particuliers (B2C) : Des intérêts de retard au taux légal seront appliqués après mise en demeure par lettre

recommandée avec accusé de réception, restée sans effet sous 8 jours calendaires. RB SECURITE se réserve le

droit de suspendre toute intervention en cours en cas de défaut de paiement avéré.

■  En cas de non-paiement persistant, RB SECURITE pourra, sans préjudice de tout autre recours, exercer son

droit de rétention sur tout matériel non fixé à demeure et/ou engager une procédure de recouvrement judiciaire

aux frais du client défaillant.

  ■  ARTICLE 4 – DÉLAIS D'EXÉCUTION

Les délais d'intervention et d'exécution sont mentionnés à titre indicatif sur le devis, sauf mention expresse « délai

contractuel ». RB SECURITE s'engage à respecter les délais convenus, sous réserve des cas de force majeure

(article 12) et des contraintes imprévues liées au chantier.

En cas de dépannage d'urgence (serrurerie), RB SECURITE s'engage à intervenir dans les délais les plus brefs

selon disponibilité. Un délai estimatif est communiqué au client lors de sa demande. L'intervention d'urgence fait

l'objet d'une tarification spécifique communiquée avant toute intervention.

Tout retard imputable au client (accès non assuré, matériaux non disponibles sur demande du client, décisions

tardives, etc.) suspend les délais contractuels sans ouvrir droit à indemnisation du client. Des frais d'immobilisation

pourront être facturés.

Si un délai contractuel est expressément stipulé et non respecté par RB SECURITE pour une cause qui lui est propre,

le client particulier pourra, après mise en demeure restée sans effet sous 7 jours, demander la résolution du contrat

dans les conditions de l'article L. 216-6 du Code de la consommation.
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  ■  ARTICLE 5 – OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU CLIENT

Le client s'engage expressément à :

■  Fournir un accès libre et sécurisé au lieu d'intervention aux dates et heures convenues, sous peine de facturation

des frais de déplacement

■  Communiquer toutes les informations exactes et complètes nécessaires à la bonne réalisation des travaux

(plans, diagnostics, contraintes techniques, nature des matériaux existants, etc.)

■  S'assurer de la mise hors tension des installations électriques concernées si nécessaire

■  Dégager et protéger les zones de travail (mobilier, revêtements, etc.) avant l'intervention

■  Obtenir toutes les autorisations administratives préalables nécessaires (autorisation de travaux, accord de

copropriété, permis de construire ou déclaration préalable si requis, autorisation du bailleur)

■  Déclarer tout sinistre ou dommage apparent constaté dans un délai de 48 heures après la réception des travaux

par lettre recommandée avec accusé de réception

■  Régler les factures aux échéances convenues sans possibilité de compensation unilatérale

■  Informer RB SECURITE de toute contrainte technique particulière (présence d'amiante, plomb, gaz, etc.) avant le

début des travaux

■  La fourniture d'informations inexactes ou incomplètes par le client dégageant RB SECURITE de toute

responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes en résultant. Les surcoûts engendrés par ces

manquements seront intégralement refacturés au client.

  ■  ARTICLE 6 – RÉCEPTION DES TRAVAUX

À l'issue de chaque intervention, un procès-verbal de réception (ou bon d'intervention) est établi en double

exemplaire et signé contradictoirement par les deux parties. La signature de ce document par le client vaut

acceptation définitive des travaux réalisés, conformité au devis et levée de toute réserve non expressément

mentionnée par écrit.

En cas de réserves, celles-ci doivent être formulées par écrit sur le procès-verbal de réception ou par lettre

recommandée avec accusé de réception dans un délai de 48 heures suivant la fin des travaux. Passé ce délai, les

travaux sont réputés conformes et acceptés.

Pour les clients professionnels, en l'absence de signature du procès-verbal de réception dans les 5 jours ouvrés

suivant l'achèvement des travaux sans réclamation écrite motivée, la réception est réputée acquise tacitement.

La réception des travaux fait courir les délais de garantie définis à l'article 7. Elle n'emporte pas quittance du paiement

: les sommes dues restent exigibles à leur échéance.

  ■  ARTICLE 7 – GARANTIES

7.1 Garantie légale de parfait achèvement (1 an – art. 1792-6 C. civ.)

RB SECURITE garantit la réparation de tous les désordres signalés par le client dans un délai d'un an à compter de

la date de réception des travaux, sous réserve que ces désordres ne soient pas imputables à une cause étrangère

(utilisation anormale, défaut d'entretien, intervention de tiers, cas fortuit ou force majeure). La mise en œuvre de cette

garantie nécessite une notification écrite du client par lettre recommandée avec accusé de réception.

7.2 Garantie biennale de bon fonctionnement (2 ans – art. 1792-3 C. civ.)

Les éléments d'équipement dissociables de l'ouvrage (serrures, vérins, moteurs de rideaux métalliques,

automatismes, équipements électroniques de contrôle d'accès, caméras, etc.) bénéficient d'une garantie de bon

fonctionnement de deux ans à compter de la réception.

7.3 Garantie décennale (10 ans – art. 1792 C. civ.)

Pour les travaux relevant de la construction ou de la rénovation structurelle (pose de menuiseries, blindage de portes

d'immeuble, installation de rideaux métalliques encastrés dans la structure), la garantie décennale s'applique dans les

RB SECURITE — SASU — SIRET 102 945 433 00013 — CGDV Version 2.0 — Mai 2025 Page 4 / 10



conditions des articles 1792 et suivants du Code civil, dès lors que RB SECURITE est couvert par une assurance

décennale pour les ouvrages concernés. L'attestation d'assurance peut être communiquée sur demande.

7.4 Garanties fabricant sur les équipements

Tout matériel fourni (caméras, centrales, serrures, vitrages, rideaux métalliques, automatismes, etc.) bénéficie de la

garantie contractuelle du fabricant, dont les conditions sont transmises au client lors de la réception. Cette garantie

contractuelle s'ajoute aux garanties légales sans s'y substituer.

7.5 Exclusions de garantie

Les garanties légales et contractuelles ne s'appliquent pas en cas de :

■  Utilisation anormale ou non conforme à la destination des équipements

■  Défaut d'entretien régulier ou maintenance non réalisée selon les préconisations fabricant

■  Modification, réparation ou intervention sur les équipements par un tiers non mandaté par RB SECURITE

■  Dommages causés par un tiers, acte de vandalisme, tentative d'effraction, ou catastrophe naturelle

■  Non-respect des préconisations et notices d'utilisation remises lors de la réception

■  Détérioration due à des conditions environnementales anormales (humidité excessive, corrosion, gel, etc.)

■  Défaut signalé postérieurement aux délais de garantie applicables

  ■  ARTICLE 8 – RESPONSABILITÉ DE RB SECURITE

RB SECURITE est tenu à une obligation de moyens dans l'exécution de ses prestations. Sa responsabilité ne peut

être engagée qu'en cas de faute prouvée directement imputable à ses propres actes ou omissions.

En aucun cas, la responsabilité de RB SECURITE ne pourra être engagée pour des dommages indirects tels que :

perte d'exploitation, manque à gagner, perte de données, préjudice commercial, perte de revenus, atteinte à l'image,

dommages immatériels consécutifs ou non consécutifs.

La responsabilité de RB SECURITE est expressément plafonnée au montant HT de la prestation ayant

directement donné lieu au dommage, sauf faute lourde ou dol dûment établis par décision de justice définitive.

RB SECURITE est exonéré de toute responsabilité en cas de dommages résultant : d'informations erronées ou

incomplètes fournies par le client, de l'impossibilité d'accéder au site, de travaux réalisés sur des installations non

conformes aux normes en vigueur dont le client ne l'aurait pas informé, ou de toute intervention de tiers après

l'exécution des prestations.

■  RB SECURITE décline expressément toute responsabilité quant à l'efficacité des systèmes de sécurité

installés (vidéoprotection, contrôle d'accès, blindage, rideaux métalliques) en cas d'utilisation non conforme, de

défaut d'entretien ou d'intervention extérieure non autorisée. L'efficacité de ces systèmes dépend également de

leur utilisation correcte par le client.

  ■  ARTICLE 9 – DROIT DE RÉTRACTATION (CLIENTS PARTICULIERS – B2C)

Conformément aux articles L. 221-18 et suivants du Code de la consommation, pour tout contrat conclu à distance ou

hors établissement, le client particulier bénéficie d'un droit de rétractation de 14 jours calendaires à compter de la

conclusion du contrat, sans avoir à justifier de motif ni à supporter de pénalités.

Exception – Exécution avant la fin du délai de rétractation : Conformément à l'article L. 221-28 12° du Code de la

consommation, le droit de rétractation ne peut être exercé pour les contrats de prestation de services pleinement

exécutés avant la fin du délai de rétractation, lorsque l'exécution a commencé avec l'accord préalable exprès du

client et que ce dernier a expressément renoncé à son droit de rétractation. Cette renonciation est actée par la

signature du devis mentionnant la demande d'exécution immédiate et la renonciation au droit de rétractation.

Modalités d'exercice : Pour exercer son droit de rétractation dans les délais, le client doit notifier sa décision par

lettre recommandée avec accusé de réception ou par e-mail à contact.securb@gmail.com, en utilisant le formulaire

type de rétractation annexé aux présentes CGDV ou toute déclaration non ambiguë.
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En cas d'exercice valable du droit de rétractation, RB SECURITE remboursera les sommes versées dans un délai de

14 jours à compter de la réception de la notification. Si des travaux ont été partiellement exécutés à la demande

expresse du client, la valeur des prestations réalisées sera déduite du remboursement (art. L. 221-25 C. conso.).
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  ■  ARTICLE 10 – RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ ET TRANSFERT DES RISQUES

RB SECURITE conserve la pleine propriété de tous les matériaux, équipements et marchandises livrés jusqu'au

paiement intégral du prix en principal, intérêts et accessoires. Cette clause de réserve de propriété s'applique

nonobstant toute clause contraire du client et peut être opposée à tout tiers en cas de procédure collective.

Le transfert des risques (perte, vol, détérioration) intervient dès la livraison ou la pose des équipements sur le site

du client, indépendamment du transfert de propriété. Le client est donc responsable de la conservation des

équipements dès leur livraison et doit les assurer à ses frais à compter de cette date.

En cas de non-paiement, RB SECURITE est en droit de revendiquer la restitution des équipements non payés et non

fixés à demeure, sans préjudice de son droit à des dommages et intérêts. Les frais de dépose et de transport seront à

la charge du client défaillant.

  ■  ARTICLE 11 – PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Les études, plans, maquettes, devis détaillés, schémas et documents techniques élaborés par RB SECURITE dans le

cadre de ses prestations restent sa propriété intellectuelle exclusive jusqu'au paiement intégral de la prestation. Ils

ne peuvent être reproduits, communiqués à des tiers ou utilisés à d'autres fins sans l'accord écrit préalable de RB

SECURITE. Toute utilisation non autorisée engagera la responsabilité du client.

  ■  ARTICLE 12 – PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES (RGPD)

RB SECURITE traite les données personnelles de ses clients conformément au Règlement Général sur la

Protection des Données (RGPD – UE 2016/679) et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée. Le responsable de

traitement est RB SECURITE, 4 Rue Matisse, 22000 Saint-Brieuc.

Les données collectées (identité, coordonnées, données de facturation) sont utilisées exclusivement pour la gestion

de la relation client, la facturation, le suivi des garanties et les obligations légales comptables et fiscales. Elles sont

conservées pendant 10 ans à compter de la fin de la relation contractuelle pour les besoins comptables et fiscaux, et

3 ans à des fins de prospection commerciale.

Ces données ne sont jamais vendues ni cédées à des tiers à des fins commerciales. Elles peuvent être transmises

aux prestataires techniques strictement nécessaires à l'exécution des prestations (fournisseurs, sous-traitants), liés

par des obligations de confidentialité.

Systèmes de vidéoprotection et de contrôle d'accès : le client est seul responsable de la conformité de son

installation aux obligations légales (déclaration ou autorisation préfectorale, affichage obligatoire, respect de la loi n°

95-73 du 21 janvier 1995 et du RGPD pour les données biométriques). RB SECURITE ne saurait être tenu

responsable du non-respect par le client de ces obligations légales.

Le client dispose des droits d'accès, rectification, effacement, portabilité, limitation et opposition, exercisables par

courrier à RB SECURITE, 4 Rue Matisse, 22000 Saint-Brieuc ou par e-mail à contact.securb@gmail.com. En cas de

réclamation non résolue, le client peut saisir la CNIL (www.cnil.fr).

  ■  ARTICLE 13 – ANNULATION ET RÉSILIATION

13.1 Annulation par le client

Toute annulation de commande par le client après signature du devis doit être notifiée par lettre recommandée avec

accusé de réception à RB SECURITE.

■  Annulation plus de 7 jours avant la date d'intervention prévue : l'acompte versé est retenu à titre d'indemnisation

forfaitaire

■  Annulation moins de 7 jours avant la date d'intervention : l'acompte est retenu ET une indemnité

complémentaire égale à 20 % du montant HT restant dû est facturée pour couvrir les frais engagés (matériaux

commandés, planning mobilisé)
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■  Annulation le jour même de l'intervention ou refus d'accès : facturation intégrale des frais de déplacement et

d'immobilisation des équipes

13.2 Résiliation pour manquement

En cas de manquement grave de l'une des parties à ses obligations contractuelles (défaut de paiement, inexécution,

refus d'accès réitéré, etc.), l'autre partie pourra, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de

réception restée sans effet pendant 15 jours, procéder à la résiliation du contrat de plein droit, sans indemnité au

profit de la partie défaillante.

En cas de résiliation aux torts du client, RB SECURITE est en droit de réclamer une indemnisation couvrant

l'intégralité des frais engagés, la perte de marge et tout préjudice subi, sans que cette liste soit limitative.

  ■  ARTICLE 14 – FORCE MAJEURE

Ni RB SECURITE ni le client ne saurait être tenu responsable d'un manquement à ses obligations contractuelles en

cas d'événement de force majeure au sens de l'article 1218 du Code civil, c'est-à-dire tout événement imprévisible,

irrésistible et extérieur à la volonté des parties : catastrophe naturelle, incendie, inondation, grève totale et extérieure,

pandémie, embargo, pénurie généralisée de matériaux, décision gouvernementale ou administrative imprévue.

La partie invoquant la force majeure devra en informer l'autre dans les 48 heures par tout moyen écrit. L'exécution du

contrat est suspendue pour la durée de l'événement. Si l'empêchement dure plus de 30 jours, chaque partie pourra

résilier le contrat sans indemnité, les sommes correspondant aux travaux déjà réalisés restant acquises à RB

SECURITE.

  ■  ARTICLE 15 – SOUS-TRAITANCE

RB SECURITE se réserve le droit de recourir à des sous-traitants pour l'exécution de tout ou partie des prestations,

dans le respect de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance. RB SECURITE demeure seul

responsable envers le client de la bonne exécution des prestations confiées à ses sous-traitants. Le client ne peut

s'opposer au recours à la sous-traitance sauf stipulation contraire expresse au devis.

  ■  ARTICLE 16 – ASSURANCES

RB SECURITE déclare être couvert par une assurance de responsabilité civile professionnelle couvrant les

dommages corporels, matériels et immatériels pouvant survenir dans le cadre de l'exécution de ses prestations. Une

attestation d'assurance peut être fournie sur demande du client avant le début des travaux.

Il appartient au client de s'assurer que ses propres biens sont couverts par une assurance adaptée (multirisques

habitation, assurance professionnelle) couvrant notamment les dommages pouvant survenir en cours de chantier.

  ■  ARTICLE 17 – LITIGES ET DROIT APPLICABLE

17.1 Droit applicable

Les présentes CGDV et tout contrat conclu avec RB SECURITE sont soumis au droit français, à l'exclusion de toute

autre législation.

17.2 Règlement amiable

En cas de litige, les parties s'engagent à rechercher une solution amiable avant tout recours judiciaire. Le client peut

adresser sa réclamation à RB SECURITE par courrier recommandé ou par e-mail à contact.securb@gmail.com. RB

SECURITE s'engage à y répondre sous 15 jours ouvrés.

17.3 Médiation de la consommation (clients particuliers)

Conformément aux articles L. 611-1 et suivants du Code de la consommation et à la directive 2013/11/UE, tout client

particulier a le droit de recourir gratuitement à un médiateur de la consommation en cas de litige non résolu. Les

coordonnées du médiateur compétent seront communiquées au client sur simple demande ou mentionnées sur la

facture. Ce recours est sans préjudice des autres voies de recours légales.
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17.4 Compétence juridictionnelle

Clients professionnels : Tout litige non résolu à l'amiable relèvera de la compétence exclusive des tribunaux

compétents du ressort du siège social de RB SECURITE (Saint-Brieuc), nonobstant pluralité de défendeurs ou

appel en garantie.

Clients particuliers : Le tribunal compétent sera celui du domicile du consommateur, conformément à l'article R.

631-3 du Code de la consommation, ou au choix du consommateur, le tribunal du lieu d'exécution de la prestation de

services.

  ■  ARTICLE 18 – DISPOSITIONS FINALES

Intégralité du contrat : Les présentes CGDV et le devis signé constituent l'intégralité de l'accord entre les parties et

annulent et remplacent tout accord, engagement oral ou écrit antérieur portant sur le même objet.

Nullité partielle : Si l'une quelconque des stipulations des présentes CGDV est déclarée nulle ou inopposable par

une juridiction compétente, les autres stipulations demeurent pleinement en vigueur et les parties s'engagent à

substituer à la clause nulle une clause valide de portée économique équivalente.

Non-renonciation : Le fait pour RB SECURITE de ne pas se prévaloir, à un moment donné, d'une clause des

présentes CGDV ne saurait valoir renonciation ultérieure à cette clause ni créer un droit acquis au profit du client.

Références réglementaires : RB SECURITE intervient dans le respect des réglementations en vigueur, notamment :

normes EN 1627 à EN 1630 (résistance à l'effraction), normes EN 13241 (portes et portails industriels incluant rideaux

métalliques), recommandations ANSSI pour les systèmes électroniques, loi n° 95-73 du 21 janvier 1995

(vidéoprotection), et toutes normes NF applicables aux ouvrages réalisés.
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ANNEXE – FORMULAIRE TYPE DE RÉTRACTATION

(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat —

réservé aux clients particuliers.)

À l'attention de RB SECURITE — 4 Rue Matisse, 22000 Saint-Brieuc

E-mail : contact.securb@gmail.com

Je/Nous (*) vous notifie(ons) (*) par la présente ma/notre (*) rétractation du contrat

portant sur la prestation de services ci-dessous :

Prestation concernée : _______________________________________________

Commandée le (*) / reçue le (*) : ____________________________________

Nom du/des consommateur(s) : _________________________________________

Adresse du/des consommateur(s) : _____________________________________

Signature du/des consommateur(s) (uniquement en cas de notification sur papier) :

Date : _______________

(*) Rayez la mention inutile.

ACCEPTATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE ET DE PRESTATIONS DE SERVICES

Fait à ___________________________, le ___ / ___ /

_______

Le Client
Signature précédée de la mention manuscrite

« Lu et approuvé »

Pour RB SECURITE
Signature et cachet de la société

RB SECURITE — SASU — Capital 5 000 € — SIRET 102 945 433 00013 — RCS Saint-Brieuc — TVA FR48102945433
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